
 

 

����Porteur du projet, la Mission  

Locale de Moulins en partenariat  

avec : 
 

 

- Manpower : 

4, rue des Jardins Bas 

03000 Moulins. 

Tél : 04.70.46.92.10 

Fax : 04.70.46.92.11 
 

 

 

 

 

 

 

- La Régie de Quartier Moulins Sud : 

Rue Henri Barbusse 

03000 Moulins. 

Tél : 04.70.35.10.85 

Fax : 04.70.20.39.05 
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

����Action soutenue et financée 

 Par : 

 

 

- le Conseil Général de l’Allier: 

 

 

 

 

 

 

 

- l’Etat: 

 

 
 

 

 

- le FSE : 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MISSION LOCALE 

DE MOULINS  

 

 
 

 

 

 

 

Mission Locale 
SESAME - 1-3 rue Berthelot 

03000 Moulins 

Tél : 04 70 48 52 22 

Fax : 04 70 48 52 23 

@ : ml.moulins.dir@gmail.com 
 

 

 



 

 

 

 
 

 

����Permettre à des jeunes de 18 à 25 

ans et 3 mois de: 

 

 

1- Financer un projet ou surmonter une 

difficulté par la mise en place d’une 

période de travail salarié, et non par 

l’attribution d’une aide financière. 

 

 

2-Découvrir ou redécouvrir l’entreprise 

et ses différents aspects liés au 

travail. 

 

 

3-Générer au niveau personnel une 

dynamique positive en faveur de 

l’entreprise 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

1- Demande d’une aide financière auprès de 
la Mission Locale.  

 

2- Rencontre avec un travailleur social de 

la Mission Locale en charge des dossiers de 

demande d’aides financières. 

 

3- Proposition d’un travail à la place de 

l’aide financière. 
 

4- Rencontre avec le référent Déclic’emploi 

de la Mission Locale qui lui propose une 

semaine de travail temporaire dans l’une 
des entreprises ayant adhéré au projet. 

 

5- Rencontre avec Manpower ou la Régie de 

Quartier Moulins Sud pour le montage 

administratif de sa semaine de travail. 

 

6- Le jeune effectue une semaine de 35H 

sur 5 jours. 
 

7- Réalisation d’un bilan d’évaluation à la 

fin de sa mission avec le référent 

Déclic’emploi, l’entreprise d’accueil et 
Manpower. 

- pour la Régie de Quartier Moulins Sud 

l’évaluation se fera avec le jeune, le 
Directeur et le référent Déclic’emploi. 

 

 

  

 

 

 

 

 

le Conseil Général 

(Fonds d’Aide 

aux Jeunes) 

 

 L’Etat 

(Fonds pour 
l’Insertion 

Professionnelle  
des Jeunes) 

 
   

 La Mission 
Locale de 
Moulins 

 

 

   

La Régie de 

Quartier 

Moulins Sud 

 

 

l’Entreprise 

d’Accueil 

  

 

   

Manpower 

 

  

 

 Le salaire 

et fiche de 

paie du 

jeune 

 

 


